
 

 
 

_________________________________________________ 
FICHE INTENDANCE 2026-2027     Lycéens et Étudiants 

 
Nom de l’élève : ……………………………………….   Prénom :…………………………… 
 
Classe : ……………….. 

CHOIX DU REGIME DE L’ELEVE 
 
Je soussigné (e) ………………………………………………………………………………. 
 
Adresse : ………………………………………………………………………………………… 
 
Commune : ………………………………….   Code Postal : …………. 
 
Inscrit mon enfant  ou je m’inscris (élève majeur)  en 2026-2027 avec le 
régime suivant :  
 
Externe  
 
Ticket     
 (tarif  4.60€ le repas, compte à recharger par l’application MYTURBOSELF)   
   
Interne  (tarif forfait année 2025-2026 :1429.17€)* 
 
*Les tarifs 2026 sont révisables au 1er janvier 2027.  

Coordonnées du responsable financier 
 
Nom : ………………………………………………….    Prénom :………………………………. 
 
Adresse : ……………………………………………………………………………………………… 
 
Commune : ………………………………….   Code Postal : ………………………………… 
 
Courriel : ………………………………………………………..@................................................ 
 
Téléphone : …………………………………………………………………………………………. 
 
(RIB du responsable financier à joindre obligatoirement) 
 

Signature   

  



Demi-pensionnaires : application MYTURBOSELF  
 

Pour les demi-pensionnaires, le compte TURBOSELF doit obligatoirement être approvisionné avant le 
passage au self. Vous trouverez en fin de document un tutoriel afin d’installer l’application 
MYTURBOSELF. 

Il est conseillé d’approvisionner de 10 repas la carte dès la rentrée de septembre, soit un montant de 
46€.  

Vous pouvez recharger votre compte par carte de paiement via l’application. Le paiement par chèque 
ou espèce au service intendance du lycée reste possible, mais n’est pas privilégié. 

Si lors du passage au réfectoire le solde de la carte est insuffisant, l’élève ne sera pas accepté à 
la restauration scolaire. 

 

 Interne  
 

Un avis des sommes à payer sera adressé aux familles au milieu de chaque trimestre.  

 

 

BOURSES NATIONALES 

Demande d’étude automatique du droit à bourse nationale : 

Si votre enfant rentre au lycée, vous devez remplir la partie « demande d’étude automatique de la 
bourse » dans le dossier d’inscription de votre enfant. 

Les bourses seront versées à la personne qui en fait la demande (responsable financier) en aucun cas à 
votre enfant même s’il est majeur. 

 

AIDES A LA RESTAURATION DE LA REGION 

Des aides à la restauration peuvent être attribuées par la Région (FRAR) sous condition de ressources. 
Vous pouvez contacter le service Intendance et/ou l’Assistante Sociale du Lycée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Téléchargez l’application. Cliquez sur  

 

 

 

       
 
 
 
 
 

1 - Renseigner votre établissement « Lycee Leon Blum (Perpignan) » 
      (Ne pas indiquer le numéro de carte) 
 

 
 
 
 
 
2 - Saisir le Nom et Prénom de la personne référencée au sein de 
l’établissement. Il faut que le nom corresponde à celui de l’élève. 
 
 
 
3 - Saisir un Email valide et confirmer cette adresse. Cette adresse 
mail doit être la même que celle indiquée sur la page 1 de cette fiche 
d’inscription et vous servira d’identifiant pour vous connecter à votre 
compte. 
 
4 - Définissez un mot de passe. Le mot de passe doit contenir au 
moins 8 caractères avec majuscule, minuscule et chiffre. 
 
 
 
 
 
 
5 - Une fois que vous avez pris connaissance de la politique de 
confidentialité, cocher la case « J’ai pris connaissance… » 
 
 

          
  6 - Une fois les différents champs renseignés, cliquez sur le bouton 

Vous recevrez un mail de confirmation que votre      
compte est créé. 

 
 
 
 

Vous pouvez maintenant vous connecter à votre compte MYTURBOSELF en renseignant vos informations 
- l’identifiant (Email utilisé pour la création du compte) 
- le mot de passe 


